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LA LETTRE D’INFORMATION 2014 
 
 

Assemblée générale du 21 novembre 2013 à La Rochelle 
 
L’Assemblée générale annuelle des membres s’est déroulée dans les locaux de la faculté de droit à La Rochelle. 
Elle a réuni 24 personnes.  
 
Les trois prix de thèse SFDE 2013 ont été remis à cette occasion :  
 
1er prix : Rachel Roumet : Le droit international de la propriété intellectuelle à l'épreuve du biopiratage. L'exemple 
de l'exploitation des vertus thérapeutiques des plantes, Université de Grenoble, sous la direction de Jean-Michel 
Bruguière,  novembre 2012.   
 
2nd prix : Marthe Lucas : Etude juridique de la compensation écologique, Université de Strasbourg, sous la 
direction de Jean-Materne Staub et la co-direction de Marie Pierre Camproux, novembre 2012. 
 
Prix spécial : Julien Bétaille : Les conditions juridiques de l'effectivité de la norme de droit public interne : 
illustrations en droit de l'urbanisme et en droit de l'environnement, Université de Limoges, sous la direction de Michel 
Prieur, décembre 2012. 
 
 

Colloque annuel national « Le droit répressif : quelles perspectives pour le droit de 
l’environnement ? », La Rochelle, 21 et 22 novembre 2013  
 
Le colloque annuel 2013 de la SFDE a eu lieu à La Rochelle, sur le thème «Le droit répressif : quelles perspectives 
pour le droit de l’environnement ?». Ce colloque a été organisé avec le soutien de l’Université de la Rochelle, du 
CEJEP (Centre d’Études Juridiques et Politiques), de la FREDD (La Fédération de Recherche en Environnement 
pour le Développement Durable), du Pôle de Recherche et d’Enseignement Supérieur (PRES) Limousin Poitou-
Charentes, de la Communauté d’agglomération de la Rochelle, du Département de la Charente Maritime et de la 
Région Poitou Charentes. Il a réuni de très nombreux participants. Les actes du colloque seront publiés cette année 
dans le numéro spécial de la Revue Juridique de l’Environnement. 
 
 

Bilan des travaux scientifiques 2013 
 
Colloques et journées d’études (SFDE et parrainage SFDE) 
 
- 23 et 24 janvier 2013 : Campus international de la mer et de l’environnement littoral «  Les territoires de la 
gestion intégrée des zones côtières » organisé à Boulogne-sur-Mer sous le parrainage de la SFDE. 
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- Le Réseau Thématique Pluridisciplinaire BIODISCEE de l’Institut de l’Ecologie et de l’environnement 
CNRS « Biodiversité, droit et services écosystémiques » (www.biodiscee.univ-rennes1.fr) s’interroge sur la notion de 
Services écosystémiques qui se diffuse progressivement dans le droit. BIODISCEE vise à promouvoir une analyse 
pluridisciplinaire critique de cette notion médiatisée par le Millenium Ecosystem Assessment. Dans ce cadre 
plusieurs rencontres ont été organisées avec le parrainage de la SFDE : 

 
o 21 et 22 mars 2013 à Strasbourg, « Réparation(s) et Services écosystémiques », UMR Sage CNRS 
 
o 26 et 27 septembre 2013 à Lyon, « Sols, propriété(s), services, résilience » - Séminaire 
NormaSol/Biodiscée, Institut de droit de l’environnement  
 
o 7 et 8 novembre 2013 à Rennes, « Services écosystémiques, territoires et pluralisme juridique : 
quelle(s) gouvernance(s) ? approches comparées UE-Amériques » UMR Institut de l’Ouest Droit et Europe  
IODE CNRS – Centre d’excellence Jean Monnet de Rennes, UMR LETG CNRS Rennes 

 
-  11 octobre 2013 : La sortie du statut de déchet, Journée d'études organisée à l'Université Paris Sud 11 par la 
SFDE Ile-de-France et le SYPRED 
 
- 21 et 22 novembre 2013 : colloque annuel de la SFDE à l’Université de La Rochelle sur le thème : « Le droit 
répressif : quelles perspectives pour le droit de l’environnement ? » 
 
- 27 et 28 novembre 2013 : Paysage, territoire et patrimoine, Colloque organisé par le Centre de recherche en 
droit du patrimoine culturel et naturel (CECOJI- CNRS) et l’Institut d’Études de droit Public de l’Université Paris Sud 
(IEDP), en collaboration avec la SFDE, la Demeure Historique, la Fondation pour les Monuments Historiques 

- 28-29 novembre 2013 : L'intégration de l'environnement dans les politiques de l'UE, Colloque organisé par le 
laboratoire Droit et Changement Social à la Faculté de Droit de Nantes, avec le parrainage de la SFDE 

 
Actes 

 
Le groupe de réflexion « Prospective sur la clarification des compétences institutionnelles en matière 
d’environnement » a achevé ses recherches (projet de recherche financé par le PRES Limousin Poitou Charentes, le 
MEDDTL et le MESR) par la publication de ses travaux dans le numéro spécial 2013 de la RJE consacré à La 
clarification des compétences des collectivités territoriales en matière d’environnement.  
 
 
Contribution de la SFDE aux Etats Généraux de Modernisation du Droit de l’Environnement 
 
Le Ministère de l'Ecologie, du Développement durable et de l'Energie a lancé une réflexion en deux étapes sur la 
"modernisation du droit de l'environnement". La première étape consiste à faire des états généraux qui impliquent 
plusieurs rencontres et une consultation par le biais d'un questionnaire.  
 
La contribution de la SFDE au questionnaire du MEDDE pour les Etats généraux de la modernisation du droit de 
l'environnement (EGMDE) a été transmise à la cellule du MEDDE en charge du suivi des EGMDE puis mise en ligne 
le 4 novembre 2013 sur notre site. 
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Projets 2014 

En 2014 la SFDE fête ses 40 ans. Une session spéciale sera consacrée à cet évènement lors du colloque annuel 
2014 qui aura lieu les 20 et 21 novembre à Nice. 

Colloques et journées d’étude 
 
- Lyon, 24 janvier 2014 : « Les biodiversités », Séminaire de recherche dans le cadre du cycle des conférences  
« Ethique, droit et développement durable » organisé par l’Institut de Droit de l’Environnement (IDE – U. Jean Moulin 
Lyon 3) et la faculté de Philosophie de l’Université Lyon 3 (master Ethique et développement durable) et soutenu par 
le Réseau Thématique Pluridisciplinaire BIODISCEE, Biodiversité, Droit et services écosystémiques INEE CNRS 
(www.biodiscee.univ-rennes1.fr) 
 
Rencontres du Réseau Thématique Pluridisciplinaire BIODISCEE de l’Institut de l’Ecologie et de 
l’environnement CNRS « Biodiversité, droit et services écosystémiques » (www.biodiscee.univ-rennes1.fr) 
Parrainage SFDE  

 
 Nice, 24-25 janvier 2014 : Workshop « Construction et régulation des marchés de l’environnement : 

vente d’unités de biodiversité, PSE : des objets pluridisciplinaires et controversés », UMR GREDEG-CNRS 
 
 La Rochelle, 6 juin 2014, Colloque, La dette écologique organisé par le Centre d’Etudes Juridiques et 

Politiques de l’Université de La Rochelle, en partenariat avec la Fédération de recherche pour l’environnement et le 
développement durable et l’AFEP (Association Française d’Economie Politique). 
  

 Rennes, 7-9 octobre 2014: Colloque Populations autochtones et intégrations régionales : Quels 
droits au service de quelle Durabilité ? Réflexions pluridisciplinaires et comparées, Centre d’excellence Jean 
Monnet de Rennes, Groupement de recherche internationale CNRS « Les intégrations régionales dans le monde » 
UMR IODE CNRS – Université Ottawa Académie UICN Droit de l’environnement  
En prévision Rennes (dates à confirmer)  
. INEE CNRS - OSUR – IODE: Biodiversité, services écosystémiques et responsabilité sociale des entreprises  
. INEE CNRS – OSUR – SAD INRA : Biodiversité, services écosystémiques dans ses liens au foncier ?  
 
- Rennes, 21 mars 2014 : Parrainage SFDE de la journée d’étude  « Réglementer l’eau : un enjeu permanent. 
Formes et variétés de la police de l’eau », Institut de l’Ouest Droit et Europe  IODE CNRS, Rennes  
 
- Strasbourg, 22 et 23 mai 2014, Parrainage du colloque « La représentation de la nature devant le juge ; 
approches prospectives et comparées », CDES – UMR SAGE CNRS, Parrainage SFDE et BIODISCEE   
 
 - Montpellier  11-13 juin 2014: Partenariat d'un workshop International sur les paiements pour services 
environnementaux "PES in mixes of instruments and policies in the South and in industrialized countries"  
 
- Nice, 20 et 21 novembre 2014 : colloque annuel de la SFDE « Les  futurs du droit de l’environnement, entre 
simplification et régression ». 
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Contribution de la SFDE aux Etats généraux de modernisation du droit de l’environnement (suite) 
 
La SFDE a le statut d’invité permanent au sein de la Commission Richard laquelle est issue du CNTE. 
 
 
Lancement des Doctoriales 
 
Il s’agit de : 

- Soutenir les doctorants pendant leur travail de thèse (recherche financement, comité de thèse, …) et après 

(préparation dossier CNU ou concours CNRS notamment, acteurs socio-économiques … ) en cohérence avec 

les dispositifs mis en place par les écoles doctorales des universités. L’environnement est un objet 

interdisciplinaire par nature, il sera opportun d’ouvrir les Doctoriales SFDE à des jeunes doctorants et docteurs 

non juristes pour favoriser les échanges scientifiques. 

- Fédérer les doctorants et les jeunes docteurs en droit de l’environnement et leur permettre de s’impliquer  

activement au sein de la SFDE et dans des réseaux européens et internationaux (à l’exemple de l’Académie 

UICN Droit de l’environnement) 

-  Renforcer la visibilité et le rayonnement de la recherche doctorale française en droit de l’environnement (site 
web de la SFDE et autres supports de communication)   

Un groupe de travail sera donc constitué de doctorants et jeunes docteurs volontaires et le bureau de la SFDE. 
L’esprit des Doctoriales SFDE sera de permettre aux jeunes chercheurs de s’approprier le dispositif afin qu’il 
réponde à leurs attentes et besoins. 
 
Prix du meilleur mémoire en droit de l’environnement 
 
Ce prix sera organisé tous les ans. Les responsables des Masters Droit de l’environnement seront sollicités pour 
nous adresser chacun le « meilleur » mémoire de leur promotion. Un jury composé de membres du Conseil 
d’administration de la SFDE décernera ensuite le prix du meilleur mémoire. 
 
Actes 
 

- Publication des actes du colloque de Strasbourg « Le marché, menace ou remède pour la protection 
internationale de l’environnement », Colloque international en hommage à A.-C. Kiss, aux éditions 
Bruylant (Collection droit(s) et environnement), début 2014) 

- Publication des actes du colloque annuel 2013, Le droit répressif : quelles perspectives pour le droit de 
l’environnement ?, dans  le numéro spécial 2014 de la RJE.  

 

 
Lettre d’information mensuelle 
 
Un récapitulatif des manifestations organisées par la SFDE et parrainées ou non par elle sera adressé tous les mois 
par courriel aux adhérents. Cette lettre d’information mensuelle regroupera ainsi les informations qui vous sont 
transmises régulièrement. 
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Communication 
 
Plusieurs projets seront réalisés cette année pour assurer une meilleure visibilité de la SFDE : 
 

- un nouveau logo 
- une page d’information sur Wikipédia 
- un compte Facebook 
- un blog de discussion thématique 
- un accès libre à l’annuaire des membres 

 
Site internet de la SFDE  
 
Cette année l’annuaire électronique des membres sera mis en accès libre sur le site de la SFDE afin que notre 
association y gagne en visibilité. Chaque adhérent pourra remplir en ligne un bulletin ce qui lui permettra de contrôler 
les informations qu’il souhaite voir figurer sur le site de la SFDE. La date de la mise en ligne de cet annuaire n’est 
pas encore arrêtée, nous vous tiendrons bien entendu informé le moment venu. 
 
Nous vous rappelons qu’il est important de retourner tous les ans au Secrétariat les modifications à apporter à la 
fiche « Adhérents » qui est jointe au présent envoi avec l’appel à cotisation. 
 
Par ailleurs, toutes les manifestations organisées par la SFDE ou placées sous son patronage1 sont mises en ligne 
sur le site Internet. Il est également possible de consulter en libre accès les sommaires de la RJE, les tables 
récapitulatives 1976-2013 de la RJE  et, en l’absence d’abonnement, de commander un ou plusieurs articles en 
s’adressant au Secrétariat de la rédaction de la RJE. 
 
 

Appel à cotisation 2014 
 
De nombreuses personnes ne sont toujours pas à jour dans le versement de leur cotisation annuelle (condition pour 
pouvoir bénéficier du tarif réduit des abonnements à la RJE et inscriptions aux colloques). Votre soutien à la SFDE 
par le versement de votre cotisation annuelle est indispensable à son bon fonctionnement, en effet la SFDE ne reçoit 
plus aucune subvention.  
 
La SFDE compte, au 31 décembre 2013, 187 adhérents individuels et 8 personnes morales. Nous vous rappelons 
que les Centres de recherche peuvent également adhérer à la SFDE par le biais de leur université (qui seule dispose 
de la personnalité morale). 
 
Le montant des cotisations est le suivant :   
- 50 € pour les personnes physiques 
- 170 € pour les personnes morales 
- 20 € pour les étudiants et les demandeurs d’emploi 
 
Pour éviter tout oubli, nous vous remercions de bien vouloir retourner au Secrétariat de la SFDE le règlement de 
votre cotisation 2014 dès réception de ce courrier, accompagné du coupon de mise à jour du fichier « Adhérents » ci 

                                                           
1 Les demandes de parrainage doivent être adressées au Bureau de la SFDE, dans la mesure du possible, 2 mois avant la manifestation. 
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joint, le cas échéant avec des corrections ou ajouts pour la mise à jour des données figurant dans l’Annuaire des 
membres.  
 
 

Activités des Sections régionales2  
 
- Section Aquitaine 
 
1 - Participation de la SFDE Aquitaine à diverses manifestations 
  
27 mai 2013 : le SFDE Aquitaine était présente (Anne Guchan-Dorlanne) au Conseil Maritime de Façade Sud 
Atlantique à la Rochelle (Charente Maritime). Cette instance qui regroupe les administrations mais aussi la société 
civile, vise, notamment, à appliquer la nouvelle gouvernance issue de  la directive cadre sur les milieux marins et la 
directive cadre sur l’Eau. Cette journée a alimenté les conclusions des Assises de la Mer et du Littoral. La complexité 
des articulations entre textes et la difficulté d’application ont été notées par les autorités présentes. Des opportunités 
sont ouvertes à la SFDE  dans le cadre des  expertises juridiques à réaliser. 
 
17 juin 2013 : à la Teste, sur le bassin d’Arcachon (Gironde), journée d’information sur les dispositifs administratifs et 
juridiques mis en place pour réagir face aux pollutions maritimes. Cadre : réunion issue du projet Européen 
ARCOPOL qui a pour objectif d’apporter une réponse notamment en termes juridiques (contentieux)  aux pollutions 
issues des accidents de navigation. 
 
4 septembre 2013 : à Bordeaux, la SFDE  était présente à la remise du rapport au Conseil régional d'Aquitaine sur 
les impacts régionaux du changement climatique  
 
18 octobre 2013 : à Anglet (Pyrénées Atlantiques), Anne Guchan a participé à  la journée nationale de l’Association 
nationale des élus du littoral 
 
8-9 novembre 2013 : plusieurs membres de la  section Aquitaine SFDE ont participé aux Assises nationales des 
Risques Naturels  à Bordeaux ; outre la présentation en assemblée plénière de récents textes sur la prise en 
compte technique, administrative et financière des risques, les travaux en ateliers ont permis de proposer des 
perspectives notamment juridiques pour les textes en préparation. Serge Soumastre a été rapporteur dans le cadre 
des travaux de l'atelier n° 9 « Gouvernance ». La section Aquitaine a regretté qu'une part trop importante de ces 
Assises soit consacrée à la communication au détriment du contenu (en particulier les aspects juridiques et les 
politiques menées dans les autres Etats-membres). Il est regrettable que le partenariat engagé avec le ministère 
(DGPR) lors du colloque national de la SFDE à Biarritz en 2007 n'ait pas eu de suite. 
 
 
17 décembre 2013 à Dax (40) : Colloque « Les bases nouvelles de la Démocratie environnementale …. » 
organisé  conjointement par la compagnie régionale des commissaires-enquêteur Adour-Gascogne et la section 
Aquitaine. Depuis plusieurs années déjà la section Aquitaine a développé un partenariat avec les deux compagnies 
régionales de commissaires-enquêteurs dans le cadre de leurs programmes de formation annuels Plusieurs 
membres de la section Aquitaine (Anne Guchan en 2014) sont inscrits sur les listes départementales d'aptitude de 
commissaires-enquêteurs. Dans le cadre du colloque organisé à Dax, qui a réuni plus d'une centaine de participants, 
la compagnie régionale des commissaires-enquêteurs Adour-Gascogne a bénéficié d'une subvention de 5000 

                                                           
2
 Reproduction des rapports d’activités transmis par les présidents des Sections. 
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euros ; ce qui a permis de ne pas faire payer de droits d'inscription .Il est dommage que cette journée n'ait pu être 
organisée dans une ville universitaire ; ce qui aurait permis d'avoir un nombre plus important d'étudiants. La section 
Aquitaine a apporté une large contribution à ce colloque : ingénierie du programme, sélection des intervenants, mise 
en ligne du programme sur les sites internet de la SFDE nationale, de la section Aquitaine, animation de la journée 
(interventions de S. Soumastre, J. Bétaille, Sandrine Gélis [nouvelle membre de la section et juriste de la 
SEPANSO]).La mise en forme et la mise en ligne des contributions à ce colloque seront assurées conjointement par 
la section aquitaine et la Cie régionale Adour-Gascogne sur leurs sites Internet respectifs. La publication de 
certaines interventions pourrait être réalisée dans la revue « L'enquête publique » 
Observation : cette action de la section est « une opération blanche » sans contrepartie financière. Le 
renouvellement de telles actions suivant ce principe sera soumis au prochain CA de la section. 
 
 
2- Projets 2014 
 
Renouvellement partiel du bureau : 
Le non paiement depuis plusieurs années des cotisations de certains membres du bureau nécessite un 
renouvellement partiel ; une réunion sera organisée courant février-mars 2014. 
 
Participation de la section à des manifestations nationales : 
Participation prévue du président de la section au Congrès national des commissaires-enquêteurs à Marseille les 4 
et 5 avril 2014. 
 
Projets de colloque ou de journée : 
Les thèmes envisagés à débattre au sein du prochain CA de la section sont : 
- L'évaluation environnementale (nouvelle directive projet , droit comparé..) 
- Une journée de présentation au Conseil régional de la future loi sur la transition énergétique (en fonction de son 
avancement). 
 
 
- Section Caraïbes  
 
I – Réalisations 2013 
 
I.1. Activité scientifique et partenariats locaux et internationaux 

 
- Dans le cadre du Conseil Scientifique du Parc National de la Guadeloupe, poursuite de la participation aux 
travaux : 
     . d’élaboration de la nouvelle Charte d’Adhésion du Parc National de Guadeloupe (loi du 14 avril 2006) ;  
     . d’élaboration des travaux et documents afférents respectivement au « caractère », à la « valeur 
économique », et à la « politique scientifique » du Parc ; 
     . d’animation de la commission Développement durable ; 
     . d’avancement et de mise en œuvre du projet de réintroduction du Lamentin dans les eaux territoriales de la 
Guadeloupe ; 

 
- Développement et renforcement des partenariats avec la SFDE (nationale), le CEREGMIA (UAG/ Martinique) 
et le GRIDAUH (Univ. Paris-I), dans des domaines scientifiques et de coopération universitaire intéressant la 
Section : patrimoine naturel et culturel, développement touristique durable, autorisations d’urbanisme, 
responsabilité environnementale, clarification des compétences administratives, etc. 
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- Association à la consolidation des relations de partenariat avec le Brésil, Cuba, le Mexique, le Chili, le Vietnam 
et la Chine (séminaires scientifiques, conférences, encadrement et formation de doctorants et d’enseignants-
chercheurs, publications, etc.) 

 
- Poursuite d’un projet de recherches triangulaire sur « Le droit comparé de l’environnement » avec les 
universités de Sudbury (Canada, Ontario) et Mianyang (Sichuan, Chine), dont le premier volet porte sur la 
responsabilité environnementale et écologique (finalisation commune programmée à Mianyang en avril 2014, 
pour publication au cours de la même année) 

 
- Participation à divers colloques, congrès, conférences et séminaires régionaux, nationaux et internationaux 
(avec communications), notamment : 7ème congrès SOCIETUR, Iquique (Chili), mai 2013 ; 4ème congrès sur le 
Tourisme spirituel, Guadalajara, septembre 2013 ; colloque annuel de la SFDE, La Rochelle, novembre 2013. 

 
- Participation aux travaux de l’Observatoire de la réforme des autorisations d’urbanisme (GRIDAUH / Université 
Paris-I), et à la rédaction de la rubrique Droit de l’urbanisme outre mer de l’Annuaire « Droit et Urbanisme » 
2013 (D. Blanchet) 
 
- Participation au suivi des travaux des doctorants en droit de l’environnement, et association de ceux-ci aux 
activités de la Section  
 
- Participation aux réflexions et réunions consultatives (en visio-conférences notamment) relatives au dispositif 
national d'APA (prévu dans le cadre du Titre IV du projet de loi relative à la biodiversité, qui sera soumis à 
l'Assemblée Nationale en 2014, suite à la ratification par la France du Protocole de Nagoya), et à ses implications 
dans les outre-mer, dans l’archipel guadeloupéen en particulier, à partir du texte présenté au Conseil National de la 
Transition Ecologique (CNTE). 
 
- Participation à la seconde édition du Forum pédagogique pour l’éducation au développement durable de 
Guadeloupe (Forum EDD, opération permettant d’offrir une réponse adaptée à la communauté éducative en termes 
de connaissances, d’outils et de compétences pédagogiques), avec pour  thème « Energie et biodiversité », et 
notamment l’organisation d’une conférence sur le thème de la « Gouvernance » pour un public de chefs 
d'établissement et d'enseignants. 
 
I.2. Gestion et gouvernance internes 

 
     - Au plan administratif, a été poursuivie et amplifiée la promotion d'une action de médiatisation et de relations 
publiques sur l'objet, les centres d'intérêt, les capacités et les activités de la Section Caraïbe de la SFDE, à 
l'intention des professions juridiques et assimilés, ainsi que des acteurs institutionnels, économiques et 
associatifs de l'environnement, dans les trois DFA (Guadeloupe, Guyane, Martinique), afin d'accroître ses 
effectifs, et de développer ses partenariats dans les différents secteurs. Une action en profondeur a été initiée 
afin d’ancrer la présence et de dynamiser les actions de la Section en Martinique et en Guyane, par la 
désignation d’un représentant de celle-ci chargé d’y développer ses activités. 
     Malgré des circonstances locales parfois difficiles, qui ont quelque peu contribuer à « geler » les activités de 
la Section durant une partie de l’année, et le départ de Guadeloupe de certains enseignants, ses effectifs ont 
connu une sensible diminution, en 2011 et 2012 (après une progression significative en 2009, et une relative 
stabilisation en 2010), avec une vingtaine de membres à jour de leur cotisation au 31 décembre 2013. Il importe 
donc à cet égard de mener une démarche active d’information, de mobilisation et de recrutement (cf. infra II). 
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     - Au plan financier, la Section a équilibré ses recettes et ses dépenses, malgré la faiblesse endémique des 
premières, en l’absence de véritables ressources propres, hors événements spécifiques ponctuels, tout en 
assurant efficacement l’organisation et la coordination de plusieurs manifestations. 
 
 
II - Perspectives 2014 

 
II.1. Activité scientifique et partenariats locaux et internationaux 
 
- Poursuite de la participation aux travaux du Conseil Scientifique du PNG et à l’animation de sa « Commission 
de Développement Durable » ; projet d’organisation, dans le cadre de celle-ci, d’un séminaire sur la 
problématique du développement durable (2ème ou 4ème trimestre 2014) 
 
- Projet d’organisation à Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), d’un Séminaire régional, en partenariat avec le CREJETA, 
le CEREGMIA (UAG), le GRIDAUH (Paris-I) et la SFDE nationale sur « Les Schémas Régionaux 
d’Aménagement/SAR des DFA : bilans et perspectives » (4ème trimestre 2014 ?) 

 
- Projet de Séminaire régional sur le thème « Santé et Environnement », en partenariat avec le laboratoire 
ACTES (UAG), l’Institut Pasteur et l’Agence Française de développement (AFD). 
 
- Participation à des colloques et/ou conférences internationaux programmés (à la date du 31. 12.2013) au 
cours de l’année 2014 (avec communications chaque fois que possible)  
 
- Diversification et intensification des contacts et des relations de partenariat, dans le domaine de 
l’environnement et les secteurs connexes, tant avec les centres de recherches de l’U.A.G. (CEREGMIA en 
particulier), qu’avec les organismes de recherche, les services déconcentrés et collectivités décentralisées, les 
groupements associatifs, ainsi que les institutions et organes locaux de gestion publics et privés (ADEME, 
DEAL, ONF, IFREMER, INRA, etc.). 
 
- En tout état de cause, l’accent sera placé sur et la priorité sera donnée, tout au long de l’année 2014, à la 
préparation et à l’organisation du colloque annuel de la SFDE nationale, prévu en Martinique, au 4ème trimestre 
2015, en partenariat avec le CEREGMIA (EA 2440, Faculté de Droit et d’Economie de Martinique / U.A.G.). Le 
thème général, dont la problématique est en cours d’élaboration, en vue de la diffusion de l’appel à 
contributions, portera sur « Transports et environnement ». La mobilisation de la Section sera à cet égard 
déterminante, à l’endroit notamment de ses paramètres logistiques et financiers, si l’on veut que cet événement 
puisse être un succès. 

 
II.2. Gestion et gouvernance internes 
 

- Renforcement de la capacité d’expertise de la Section, et action corrélative de promotion à l’endroit des 
collectivités territoriales locales, ainsi que des établissements publics et services déconcentrés de l’Etat au 
niveau régional et départemental (ADEME, ONF, DEAL, DRIRE), ainsi que des organismes de recherche 
intéressés (IFREMER, CIRAD, INRA, IRD, Institut Pasteur), et des professions judiciaires et juridiques 
(Barreau). 

 
- Recherche de nouvelles sources de financement, par l’établissement de conventions de partenariats, le 
développement d’expertises, et la réponse à des appels d’offres émanant d’organismes publics ou para-publics, 
d’organismes internationaux, d’ONG ou de cabinets spécialisés. 
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- Poursuite et renforcement de la politique et des actions d’augmentation des effectifs de la Section et de 
mobilisation de professionnels de toutes origines susceptibles d’être intéressés par les thématiques de la SFDE 
et d’être associés aux activités de la Section, car il s’agit là d’une démarche essentielle, qui affecte tant la 
crédibilité que la pérennité de celle-ci.  
     Elle suppose et appelle une plus large et systématique médiatisation des activités de la Section Caraïbes, en 
vue de la poursuite de l’accroissement de ses effectifs (à l’endroit des professions juridiques, notamment, ainsi 
que des jeunes chercheurs).  
     En tout état de cause, la Section mettra en œuvre toutes diligences pour permettre la réalisation des 
objectifs fixés en termes de communication, médiatisation, information, etc., indispensables à une meilleure 
connaissance des activités de la Section de la part du grand public comme des acteurs locaux et régionaux -
publics et para-publics aussi bien que privés et associatifs- de l’environnement et du développement, et un 
rayonnement accru de ses interventions. 
 
N.B. En considération du rattachement « administratif » à la Section Caraïbes de membres résidant en Guyane 
et à La Réunion (voire, si c’est le cas, à Mayotte), le Président soumettra à son prochain CA une proposition 
d’élargissement du champ géographique et de modification conséquente du nom de la Section, en « Section 
Outre-Mer ». Cette proposition, en cas d’adoption, sera soumise pour ratification à l’AGO de la SFDE nationale 
en novembre 2014, à Nice. 
 
 
- Section Est 

Comme dans le passé, l’activité de la SFDE Est est étroitement associée à celle du Centre de droit de 
l’environnement de Strasbourg (composante de l’axe Environnement, Santé, Sciences et Société d’une Unité Mixte 
de Recherche, CNRS-UDS - UMR 7363 SAGE - Sociétés, Acteurs, Gouvernement en Europe), dirigé par Marie-
Pierre Camproux. En effet, nous concertons nos efforts pour promouvoir le droit de l’environnement dans l’Est de la 
France, au profit des membres de la SFDE, mais également pour les étudiants du M2 de Strasbourg que Marie-
Pierre Camproux dirige. Si ces étudiants ne sont pas tous membres actuels, il s’agit de membres potentiels, sinon de 
« supporteurs », auprès desquels nous rendons visible la présence de la SFDE. 

L’année 2013 était marquée dans un premier temps par les suites du colloque annuel et international de la SFDE 
organisée fin novembre 2012 sur la thématique « Marché et Environnement » en coopération avec SAGE, UMR 
7363 Strasbourg. Les contributions ont pu être réunies sous la codirection de Marie-Pierre Camproux et de moi 
même, grâce à l’aide efficace et professionnelle de Laurence Renard, dans un ouvrage intitulé « Le marché : 
menace ou remède pour la protection internationale de l’environnement ? Contributions réunies en mémoire 
d’Alexandre-Charles Kiss ». Les éditions Bruylant ont accepté l’ouvrage qui paraîtra dans un temps relativement 
court puisque tout au printemps de l’année actuelle. Il sera le premier volume d’une toute nouvelle collection 
« Droit(s) et environnement ». Dans ses 450 pages, il réunit les interventions mais aussi des contributions 
supplémentaires complétant encore l’étude de la thématique. 

D’une manière plus ponctuelle, la SFDE Est et l’équipe du Centre de droit de l’environnement de Strasbourg (SAGE 
– UMR 7363 CNRS-UdS) ont co-organisé, le 26 novembre 2013, une soirée consacrée à la présentation des 
conclusions des étudiants du M2 Droit de l'environnement sur le Rapport Jégouzo relatif à la réparation du 
préjudice écologique. Cette présentation était suivie d’une discussion avec la salle. Les présentations des 
étudiants étaient d’une très haute qualité et il y avait de très nombreux et de très féconds échanges avec la salle 
(notamment avec les membres présents de la SFDE Est). 
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Enfin, la fin de l’année 2013  a été marquée par la préparation d’un nouveau colloque international sur la 
thématique « La représentation de l’environnement devant le juge ; approches comparative et prospective » prévue 
pour les 22  et 23 mai 2014, de nouveau co-organisé par la SFDE Est et SAGE, UMR 7363 Strasbourg, par ailleurs 
sous le parrainage de SFDE (nationale). 

- Section Grand Ouest 
 
L'assemblée générale de la SFDE Grand ouest s'est tenue jeudi 19 décembre 2013 et a procédé à l'élection du 
nouveau bureau :  
 
Présidente : Alexandra Langlais, Chargée de recherche CNRS  
 
Secrétaire générale : Annie Cudennec, Professeur de droit public  
 
Trésorier général : Luc Bodiguel, Chargé de recherche, CNRS, HDR 
 
 
- Section Ile-de-France 
 
2013 
 
- En lien avec le Master environnement de l'Université Paris Sud, ont été organisées 10 conférences d'intérêt général 
dans une approche pluridisciplinaire sur des thèmes d'actualité et toujours, 4 conférences au Musée du Quai Branly 
en lien avec le CECOJI (UMR CNRS). 
 
- le 11 octobre 2013, la désormais traditionnelle journée d'étude sur l'actualité du droit des déchets avec le SYPRED 
(160 participants effectivement présents) à l'Université Paris Sud. 
 
- les 27 et 28 novembre 2013 un colloque international sur le droit du paysage : "Paysage, territoire et patrimoine" 

au Musée de la chasse et de la nature, en collaboration avec le Centre de recherche sur le droit du patrimoine 
culturel et naturel (CECOJI-CNRS) et le soutien de la Fondation Monuments Historiques, de l'IEDP  (Université 
Paris Sud) et de l'Institut d'Aménagement et d'Urbanisme Ile-de France. 

 
La journée d'étude sur le droit des déchets sera publiée sur CD et les actes du colloque sur le paysage chez 
l'Harmattan, dans la collection droit du patrimoine culturel et naturel. 
 
Projets 2014 
 
- Un séminaire (ou journée d'études ou colloque) sur les 50 ans de la première loi sur l'eau 
- Un programme de recherche avec l'AHPNE sur la genèse du droit européen de l'environnement  
 
 
- Section Nice Côte d’Azur 
 
Information non communiquée. 
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- Section Midi-Pyrénées 
 
Information non communiquée. 
 

 
- Section Rhône Alpes 
 
Information non communiquée. 
 
 

Revue Juridique de l’Environnement 
 
Nous vous rappelons que les tables annuelles et des tables récapitulatives 1976--2013 sont en libre accès sur le site 
internet de la SFDE. 
 
Comme nous l’avons déjà évoqué, le numéro spécial 2014 sera consacré à la publication des actes du colloque 
annuel 2013 Le droit répressif : quelles perspectives pour le droit de l’environnement ? 
 
Depuis le  1er janvier 2014, la gestion des abonnements a été confiée à Lavoisier : 
 
Formules d’abonnement à la RJE : tarifs 2014 
 
- Abonnement (4 numéros + 1 n° Spécial) : 
□ France & Dom-Tom : 195 €     □ Étudiants □ Membres SFDE : 175 € 
□ Etranger : 220 €      □ Étudiants □ Membres SFDE : 199 € 
 
- Version papier + accès en ligne  
□ France, Étranger : 273 €     □ Étudiants  □ Membres SFDE : 245 € 
 
- Accès en ligne seul  
□ France, Étranger : 195 €     □ Étudiants  □ Membres SFDE : 175 € 
 
Contact : Lavoisier – 14 rue de Provigny 94236 Cachan cedex – Tel : 01 47 40 67 68 - Fax : 01 47 40 67 02 – 
Courriel : abonne.rje@lavoisier.fr 
 

 
 
Lettre d’information des membres de la SFDE 2014 
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